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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 15 BIS, insérer l'article suivant :

Les visiteurs de prison sont autorisés à rencontrer l’ensemble des détenus, y compris ceux
placés en cellule disciplinaire.

Le cas échéant, leurs horaires de visite sont aménagés afin de leur permettre de remplir
convenablement leur mission.

EXPOSÉ SOMMAIRE

En autorisant les visiteurs de prison à rencontrer les détenus placés dans les cellules du
quartier disciplinaire, l’objectif est de réduire la fréquence des suicides qui s’y produisent.

D’autre  part,  il  convient  d’aménager  les  horaires  de visite  de ces  bénévoles  habilités,
souvent salariés ou étudiants, afin de leur faciliter la tâche.


